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(54) Dispositif de commande d’aube variable

(57) Dispositif de commande d'aube à angle de ca-
lage variable pour redresseur de compresseur de tur-
bomachine, comportant une biellette (20), des moyens
de liaison (8) formant articulation entre une première ex-
trémité (20a) de la biellette et un anneau de commande,

des moyens de fixation (12) d'une deuxième extrémité
(20b) de la biellette sur un pivot (30) d'une aube à com-
mander, et des moyens de pincement (40) agissant
transversalement par rapport à un plan longitudinal mé-
dian (P) de la biellette pour bloquer en rotation sans jeu
la deuxième extrémité de la biellette sur le pivot.
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Description

Arrière-plan de l'invention

[0001] La présente invention concerne la commande
d'aubes à angle de calage variable. Elle trouve une ap-
plication particulière dans le domaine de l'aéronautique,
notamment pour la commande des positions angulaires
d'aubes directrices d'entrée d'air dans des compres-
seurs de turbomachine, telles que des turbomachines
d'avion.
[0002] Les dispositifs connus pour la commande
d'aubes à calage variable dans une turbomachine com-
portent habituellement un organe de commande sous
forme d'un anneau entourant un carter de la turboma-
chine et une pluralité de leviers ou biellettes, chaque
biellette ayant une première extrémité reliée à l'anneau
de commande par une articulation et une deuxième ex-
trémité montée sur le pivot d'une aube respective.
[0003] La modification synchronisée de la position an-
gulaire des aubes est réalisée par rotation de l'anneau
autour de l'axe de la turbomachine. Afin de pouvoir sui-
vre le mouvement de rotation de l'anneau, la liaison en-
tre chaque biellette et l'anneau comprend au moins un
degré de liberté en rotation autour d'un axe dirigé sen-
siblement radialement par rapport à l'anneau. Toutefois,
la biellette étant montée rigidement sur le pivot de l'aube
correspondante, la rotation de l'anneau induit d'autres
mouvements relatifs entre l'anneau et la partie de la biel-
lette montée sur le pivot de l'aube. Afin de s'accommo-
der de ces mouvements supplémentaires, ou d'au
moins une partie d'entre eux, il est bien connu de réali-
ser la liaison sous forme d'une rotule ou d'une pièce
analogue qui, outre la rotation autour d'un axe sensible-
ment radial par rapport à l'anneau, autorise une rotation
autour d'un axe ayant une direction sensiblement cir-
conférentielle par rapport à l'anneau. Il a aussi été pro-
posé de réaliser une liaison offrant un degré de liberté
supplémentaire en translation dans une direction sen-
siblement radiale par rapport à l'anneau. On pourra, en
autres, se référer aux documents FR-A-2 608 678 ou
FR-A-2 746 141.
[0004] On connaît également le brevet US 6,019,574
qui propose de réaliser l'articulation mécanique entre le
pivot de l'aube et l'extrémité de la biellette montée sur
celui-ci par un système de tenon et de mortaise : le pivot
de l'aube comporte une extrémité filetée qui traverse un
orifice percé dans la biellette de commande. Un écrou
serré sur l'extrémité filetée du pivot permet de lier en
rotation l'ensemble de ces pièces. De même, la deman-
de de brevet européen EP 1 010 862 décrit une articu-
lation obtenue par des ergots d'entraînement solidaires
du pivot de l'aube et traversant des encoches prati-
quées sur l'extrémité de la biellette montée sur le pivot.
L'ensemble est également maintenu en rotation par un
écrou vissé sur une extrémité filetée du pivot de l'aube.
[0005] Toutefois, dans ces documents, la précision
d'entraînement en rotation de la biellette de commande

par rapport au pivot de l'aube varie de 0,4° à 0,6° en
pratique courante. Cette faible précision provient du fait
qu'il existe, entre les différentes pièces, des jeux dus
aux tolérances d'assemblage du dispositif de comman-
de. Un jeu s'installe notamment entre le pivot et l'extré-
mité de la biellette montée sur celui-ci. Il en résulte une
imprécision au niveau de l'entraînement de la biellette
qui est particulièrement préjudiciable au bon fonction-
nement de l'ensemble.

Objet et résumé de l'invention

[0006] La présente invention vise donc à pallier de
tels inconvénients en proposant un dispositif de com-
mande utilisant des moyens de fixation de la biellette
qui permettent de maintenir sans jeu celle-ci sur le pivot
de l'aube. Un but de l'invention est aussi de supprimer
l'imprécision d'entraînement.
[0007] A cet effet, il est prévu un dispositif de com-
mande d'aube à angle de calage variable pour redres-
seur de compresseur de turbomachine, comportant une
biellette, des moyens de liaison formant articulation en-
tre une première extrémité de la biellette et un anneau
de commande, et des moyens de fixation d'une deuxiè-
me extrémité de la biellette sur un pivot d'une aube à
commander, caractérisé en ce qu'il comporte en outre
des moyens de pincement agissant transversalement
par rapport à un plan longitudinal médian de la biellette
pour bloquer en rotation sans jeu la deuxième extrémité
de la biellette sur le pivot.
[0008] De la sorte, on élimine tout risque de jeu entre
le pivot de l'aube et l'extrémité de la biellette montée sur
celui-ci. La précision d'entraînement en rotation entre la
biellette et le pivot de l'aube est donc améliorée.
[0009] Les moyens de pincement comportent un cha-
peau de serrage appliqué sur la deuxième extrémité de
la biellette et soumis à un effort de serrage axial sous
l'effet des moyens de fixation. Ce chapeau de serrage
présente un passage radial qui possède au moins une
face latérale interne qui est inclinée par rapport à un plan
longitudinal médian de ce passage et qui coopère avec
une face latérale de la deuxième extrémité de la biellette
pour produire l'effort de pincement.
[0010] Le chapeau de serrage peut exercer cet effort
de pincement directement sur au moins une face laté-
rale correspondante inclinée de la deuxième extrémité
de la biellette ou au travers d'éléments de contact inter-
posés entre au moins une face latérale interne inclinée
du chapeau de serrage et une face latérale correspon-
dante de la deuxième extrémité de la biellette.
[0011] Les éléments de contact peuvent être soit sous
forme d'au moins une languette flexible faisant saillie
longitudinalement sur un côté d'un bloc central du pivot,
soit d'au moins une cale interposée entre le chapeau de
serrage et une face latérale de la deuxième extrémité
de la biellette.
[0012] La deuxième extrémité de la biellette peut
avoir une section en forme de U avec deux ailes appli-
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quées contre des surfaces latérales d'un bloc central du
pivot.
[0013] Afin d'assurer un détrompage entre un bord
d'attaque et un bord de fuite de la biellette, il peut exister
une asymétrie de position des faces latérales ou des
ailes de la biellette par rapport au plan médian.
[0014] Les moyens de fixation peuvent comporter une
vis traversant successivement un premier orifice formé
dans la deuxième extrémité de la biellette, un second
orifice formé dans le chapeau de serrage et un troisième
orifice formé dans le pivot de l'aube. En variante, les
moyens de fixation peuvent être composés d'un systè-
me vis-écrou comprenant une tige filetée solidaire du
pivot de l'aube et sur laquelle est vissé un écrou de ser-
rage axial.

Brève description des dessins

[0015] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en il-
lustrent plusieurs exemples de réalisation dépourvus de
tout caractère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue en partie en coupe longitu-
dinale d'un premier mode de réalisation d'un dispo-
sitif de commande selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective et en écorché
du dispositif de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe selon le plan III-III
de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective et en écorché
d'un dispositif de commande selon un deuxième
mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon la plan V-V
de la figure 4;

- la figure 6 est une vue en perspective et en écorché
d'un troisième mode de réalisation d'un dispositif de
commande selon l'invention ;

- la figure 7 est une vue en coupe selon le plan VII-VII
de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue en perspective et en écorché
d'un dispositif de commande selon un quatrième
mode de réalisation de l'invention ;

- les figures 9a et 9b sont des vues en coupe selon
le plan IX-IX de la figure 8 montrant deux variantes
de réalisation différentes ;

- la figure 10 est une vue en perspective et en écor-
ché d'un cinquième mode de réalisation d'un dispo-
sitif de commande selon l'invention ; et

- la figure 11 est une vue en coupe selon le plan XI-XI
de la figure 10.

Description détaillée de plusieurs modes de réalisation

[0016] La figure 1 représente, de façon très partielle,
une partie de turbomachine, par exemple d'un turbo-
réacteur d'avion, munie d'aubes 2 à angle de calage va-

riable. Ces aubes sont par exemple des aubes directri-
ces en entrée de compresseur de turbomachine, répar-
ties autour de l'axe de la turbomachine. Sur cette figure
1, seule une aube est représentée.
[0017] De façon bien connue, la commande des po-
sitions angulaires des aubes 2 est réalisée par un an-
neau de commande 4 entourant un carter 6 de la turbo-
machine (montré seulement partiellement sur la figure
1) et une pluralité de biellettes 20. Chaque biellette 20
comporte une première extrémité 20a reliée à l'anneau
de commande 4 par des moyens de liaison formant ar-
ticulation. Par exemple, cette articulation est réalisée
par un axe ou doigt 8 traversant la première extrémité
20a de la biellette 20 et engagé dans un logement radial
10 de l'anneau de commande 4.
[0018] Une deuxième extrémité 20b de la biellette 20
est montée sur un pivot 30 de l'aube 2 par l'intermédiaire
de moyens de fixation 12. Ces moyens de fixation 12
comportent classiquement une vis rapportée 14 et une
douille auto-freinante (non représentée) implantée dans
le pivot de l'aube. Si la hauteur du pivot de l'aube ne
permet pas la pose d'une douille auto-freinante, on peut
également prévoir des moyens de fixation sous la forme
d'un système vis-écrou (non représenté) comprenant
une tige filetée solidaire du pivot de l'aube et sur laquelle
est vissé un écrou de serrage axial.
[0019] Selon l'invention, des moyens de pincement
sont prévus qui agissent transversalement par rapport
à un plan longitudinal médian P de la biellette pour blo-
quer en rotation sans jeu la deuxième extrémité 20b de
la biellette 20 sur le pivot de l'aube. Ces moyens de pin-
cement comportent un chapeau de serrage 40 appliqué
sur la deuxième extrémité 20b de la biellette 20 et sur
le pivot de l'aube par les moyens de fixation 12. L'extré-
mité 20b de la biellette et le pivot 30 de l'aube sont en
appui mutuel transversal par des faces latérales sensi-
blement parallèles au plan P. Le chapeau 40 présente
au moins une face latérale interne inclinée par rapport
au plan longitudinal médian P de la biellette qui coopère
avec une face inclinée correspondante de la deuxième
extrémité 20b de la biellette ou du pivot 30 ou d'un élé-
ment de contact interposé entre la partie d'extrémité 20b
de la biellette et du pivot 30. Sous l'effet du serrage axial
du chapeau 40, les faces inclinées coopèrent entre elles
pour produire l'effort de pincement transversal de l'ex-
trémité 20b de la biellette sur le pivot de l'aube.
[0020] On décrira ci-après plusieurs modes de réali-
sation de ces moyens de pincement.
[0021] Conformément à un premier mode de réalisa-
tion de l'invention illustré par les figures 2 et 3, le pivot
30 de l'aube du dispositif de commande comporte une
partie latérale rigide 31 faisant saillie longitudinalement
à partir d'une face supérieure 32 du pivot 30 au voisina-
ge d'un bord de celle-ci. Cette partie rigide est réalisée
en une seule pièce avec le pivot 30, a une face latérale
plane interne 31a sensiblement parallèle au plan P et
une face latérale externe plane 31b qui est inclinée par
rapport au plan P. La face latérale plane interne 31a de
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la partie rigide peut également être légèrement inclinée
par rapport au plan P afin de permettre un meilleur main-
tien de la biellette 20 sur le pivot 30.
[0022] La deuxième extrémité 20b de la biellette 20
présente un orifice 21 dans lequel s'engage la vis 14 (ou
une tige filetée solidaire du pivot de l'aube) avec jeu et
s'appuie sur la face 32 du pivot 30. Cette extrémité 20b
de la biellette présente une première face latérale 22a
qui est sensiblement parallèle au plan médian longitu-
dinal P de la biellette et qui s'appuie sur la face latérale
plane interne 31a de la partie rigide 31, et une deuxième
face latérale 22b qui est inclinée par rapport au plan P.
[0023] Par surface inclinée par rapport au plan longi-
tudinal médian de la biellette P, on entend, pour la suite
de la description, que cette surface peut par exemple
faire un angle compris entre 15° et 30° avec le plan P.
[0024] Le chapeau de serrage 40 comporte une partie
sensiblement cylindrique 42 prolongée à sa partie infé-
rieure par une collerette 44. A sa partie supérieure, le
chapeau 40 présente un orifice 46 dans lequel s'engage
la vis 14 (ou la tige filetée). Un passage transversal 48
est ménagé dans la partie cylindrique 42 du chapeau
pour le logement de la deuxième extrémité 20b de la
biellette 20 et de la partie rigide 31 du pivot 30. Le pas-
sage 48 est bordé de deux faces latérales inclinées 48a,
48b ayant des inclinaisons correspondantes à celles
des faces 22b, 31b et s'appuyant sur celles-ci.
[0025] La vis 14 est introduite successivement dans
l'orifice 46 du chapeau de serrage, dans l'orifice 21 de
la deuxième extrémité de la biellette et dans un orifice
(non représenté) pratiqué axialement dans le pivot de
l'aube. Dans le cas d'un système vis-écrou, la tige filetée
solidaire du pivot de l'aube traverse également l'orifice
21 de la deuxième extrémité de la biellette et l'orifice 46
du chapeau de serrage. Sous l'effet du serrage axial et
de l'appui résultant sur les faces inclinées 22b, 31b, un
pincement transversal est exercé et permet d'appliquer
les faces 31a, 22a l'une contre l'autre assurant ainsi une
liaison en rotation sans jeu entre la biellette 20 et le pivot
30 de l'aube.
[0026] Dans l'exemple illustré, le chapeau 40 a une
forme sensiblement symétrique exerçant un effort de
pincement symétrique avec les deux faces latérales in-
clinées 48a, 48b bordant le passage 48. En variante,
seule la face latérale 48a peut être inclinée pour coopé-
rer avec la face 22b de la deuxième extrémité 20b de la
biellette, l'autre face 48b étant parallèle au plan P, de
même alors que la face 31b.
[0027] Selon un deuxième mode de réalisation de l'in-
vention représenté sur les figures 4 et 5, le pivot 30 de
l'aube du dispositif de commande comporte en outre,
par rapport au premier mode de réalisation décrit ci-des-
sus, une languette latérale flexible 33 faisant saillie lon-
gitudinalement à partir de la face supérieure 32 du pivot
30 et disposée sensiblement symétriquement à la partie
rigide 31 par rapport au plan longitudinal médian P de
la biellette. Cette languette flexible 33 est réalisée en
une seule pièce avec le pivot 30 et comporte une face

latérale interne 33a sensiblement parallèle au plan P et
une face latérale externe 33b inclinée par rapport au
plan P.
[0028] La deuxième extrémité 20b de la biellette 20
s'appuie sur la face supérieure 32 du pivot 30. La pre-
mière face latérale 22a de l'extrémité 20b de la biellette
est parallèle au plan P et s'appuie sur la face latérale
interne 31a de la partie rigide 31, et la deuxième face
latérale 22b de cette même extrémité 20b est également
parallèle au plan P et s'appuie sur la face latérale interne
33a de la languette flexible 33.
[0029] La vis 14 est introduite successivement dans
l'orifice 46 du chapeau de serrage, dans l'orifice 21 de
la deuxième extrémité de la biellette et dans l'orifice pra-
tiqué dans le pivot de l'aube. Dans le cas d'un système
vis-écrou, la tige filetée solidaire du pivot de l'aube tra-
verse également l'orifice 21 de la deuxième extrémité
de la biellette et l'orifice 46 du chapeau de serrage.
Comme dans le mode de réalisation précédent, le cha-
peau 40 présente un passage transversal 48 ménagé
dans la partie cylindrique 42 du chapeau avec deux fa-
ces latérales inclinées 48a, 48b qui présentent des in-
clinaisons correspondantes à celles des faces 33b, 31b
et s'appuient sur celles-ci.
[0030] Sous l'effet de serrage axial engendré par la
vis 14 (ou par un écrou dans le cas d'une tige filetée) et
de l'appui résultant sur les faces inclinées 33b, 31b, un
pincement transversal est exercé et permet d'appliquer
les faces 31a, 22a et 33a, 22b respectivement l'une con-
tre l'autre. Le chapeau de serrage 40 prend appui sur la
partie rigide 31 du pivot de l'aube afin d'exercer un effort
de pincement indirect sur la deuxième extrémité 20b de
la biellette 20 par la languette flexible 33. Ainsi, tout ris-
que de jeu est éliminé et la biellette 20 est bien bloquée
en rotation sur le pivot 30 de l'aube.
[0031] Dans l'exemple illustré par les figures 4 et 5, la
face latérale externe inclinée 33b de la languette flexible
33 et la face latérale inclinée 48a du passage 48 du cha-
peau de serrage 40 ont été représentées planes. Bien
entendu, on peut aussi imaginer que ces deux faces
sont sensiblement coniques. De même, la face latérale
externe 31b de la partie rigide 31 et la face latérale in-
clinée 48b du passage 48 du chapeau de sevrage 40
peuvent également être sensiblement coniques.
[0032] On se réfère maintenant aux figures 6 et 7 qui
illustrent un troisième mode de réalisation de l'invention.
Dans ce mode de réalisation, le pivot 30 de l'aube du
dispositif de commande présente deux fentes 34a, 34b
sensiblement parallèles au plan P et formées entre un
bloc central 35 du pivot 30 et deux parties latérales
amincies 36a, 36b formant languettes flexibles. Ces
parties latérales amincies comportent chacune une face
latérale externe, respectivement 37a et 37b, inclinée par
rapport au plan longitudinal médian P de la biellette.
[0033] La deuxième extrémité 20b de la biellette 20
s'appuie sur la face supérieure 32 du bloc central 35 du
pivot 30. Cette extrémité 20b présente une forme à sec-
tion en U avec deux ailes 24a et 24b engagées respec-
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tivement dans les fentes 34a, 34b du pivot 30 de l'aube.
[0034] La vis 14 est introduite successivement dans
l'orifice 46 du chapeau de serrage, dans l'orifice 21 de
la deuxième extrémité de la biellette et dans l'orifice pra-
tiqué dans le pivot de l'aube. Dans le cas d'un système
vis-écrou, la tige filetée solidaire du pivot de l'aube tra-
verse également l'orifice 21 de la deuxième extrémité
de la biellette et l'orifice 46 du chapeau de serrage. Les
deux faces latérales inclinées 48a, 48b du passage 48
ménagé dans sa partie cylindrique 42 présentent des
inclinaisons correspondantes à celles des faces latéra-
les externes inclinées 37a, 37b des languettes flexibles
36a, 36b et s'appuient sur celles-ci.
[0035] Sous l'effet de serrage engendré par la vis 14
(ou par un écrou dans le cas d'une tige filetée), les faces
latérales inclinées 48a, 48b du chapeau 40 exercent un
appui sur les faces latérales inclinées 37a, 37b des lan-
guettes flexibles afin d'obtenir un effort de pincement
transversal des ailes 24a, 24b de la deuxième extrémité
20b de la biellette dans les fentes 34a, 34b du pivot de
l'aube. On utilise ainsi la souplesse des languettes flexi-
bles 36a, 36b pour venir exercer par le chapeau de ser-
rage un effort de pincement indirect sur la deuxième ex-
trémité 20b de la biellette 20. Les faces latérales incli-
nées 37a, 37b des languettes flexibles permettent de
transmettre cet effort de serrage engendré par les
moyens de fixation 12 de façon symétrique par rapport
au plan P. La biellette 20 est donc bloquée en rotation
sans jeu sur le pivot 30 de l'aube.
[0036] Selon un quatrième mode de réalisation de l'in-
vention représenté sur les figures 8, 9a et 9b, le pivot
30 de l'aube du dispositif de commande présente un
bloc 35 avec deux faces latérales planes 38a, 38b sen-
siblement parallèles au plan P et symétriques par rap-
port à ce même plan P.
[0037] La deuxième extrémité 20b de la biellette 20
s'appuie sur la face supérieure 32 du bloc 35. Cette ex-
trémité 20b présente une forme à section en U avec
deux ailes 24a, 24b qui s'appuient sur les faces latérales
planes correspondantes 38a, 38b du pivot 30 de l'aube.
[0038] Des cales 50a, 50b sont interposées entre les
faces latérales inclinées 48a, 48b du passage transver-
sal 48 ménagé dans la partie cylindrique 42 du chapeau
de serrage 40 et les ailes 24a, 24b de la deuxième ex-
trémité 20b de la biellette. Ces cales 50a, 50b compor-
tent, dans leur partie supérieure, des premières faces
latérales externes 51a, 51b inclinées par rapport au plan
P.
[0039] La vis 14 est introduite successivement dans
l'orifice 46 du chapeau de serrage, dans l'orifice 21 de
la deuxième extrémité de la biellette et dans l'orifice pra-
tiqué dans le pivot de l'aube. Dans le cas d'un système
vis-écrou, la tige filetée solidaire du pivot de l'aube tra-
verse également l'orifice 21 de la deuxième extrémité
de la biellette et l'orifice 46 du chapeau de serrage. Les
deux faces latérales inclinées 48a, 48b du passage 48
ménagé dans sa partie cylindrique 42 présentent des
inclinaisons correspondantes à celles des premières fa-

ces latérales externes inclinées 51a, 51b des cales 50a,
50b et s'appuient sur celles-ci.
[0040] Sous l'effet du serrage axial engendré par la
vis 14 (ou par un écrou dans le cas d'une tige filetée),
un effort de pincement transversal des ailes 24a, 24b
de la deuxième extrémité 20b de la biellette sur les faces
latérales planes 38a, 38b du pivot 30 est exercé par ap-
pui des faces latérales inclinées 48a, 48b du chapeau
40 sur les cales 50a, 50b. Le chapeau de serrage 40
vient ainsi exercer un effort de pincement indirect sur la
deuxième extrémité 20b de la biellette 20 en prenant
appui sur les premières faces latérales externes 51a,
51b des cales. La biellette 20 est donc bloquée en ro-
tation sans jeu sur le pivot 30 de l'aube.
[0041] Comme représenté sur la figure 9a, les cales
50a, 50b présentent avantageusement, dans leur partie
inférieure, des secondes faces latérales externes 52a,
52b s'appuyant sur des faces correspondantes du pivot
30 de l'aube. Ces secondes faces latérales externes
52a, 52b sont de préférence inclinées par rapport au
plan P et présentent des inclinaisons d'angles opposées
à celles des premières faces latérales externes incli-
nées 51a, 51b, par exemple symétriques de celles-ci
par rapport à un plan transversal médian des cales 50a,
50b. Les faces latérales inclinées 52a, 52b s'appuient
sur des faces inclinées correspondantes formées dans
des gorges 39a, 39b qui bordent le bloc central 35 du
pivot. De la sorte, on assure un maintien des cales 50a,
50b grâce auquel l'effort de pincement du chapeau de
serrage s'exerce dans une direction sensiblement nor-
male aux faces latérales planes 38a, 38b du pivot de
l'aube et à une hauteur qui dépend de la conception des
cales 50a, 50b (valeur d'angle de leurs faces inclinées,
choix de leur positionnement dans l'assemblage.....).
[0042] Selon une variante de ce quatrième mode de
réalisation illustré par la figure 9b, la première face la-
térale externe 51a, 51b de chacune des deux cales 50a,
50b est à section sensiblement curviligne. En outre, les
ailes 24a, 24b sont repliées à leurs extrémités pour for-
mer des rebords 25a, 25b logés dans des gorges 39'a,
39'b qui bordent le bloc central 35 du pivot. Cette dis-
position contribue à favoriser l'immobilisation sans jeu
de la biellette 20 sur le pivot 30.
[0043] Conformément à un cinquième mode de réali-
sation de l'invention représenté par les figures 10 et 11,
le pivot 30 de l'aube du dispositif de commande présen-
te également un bloc central 35 avec deux faces latéra-
les planes 38a, 38b sensiblement parallèles au plan P
et symétriques par rapport à ce même plan P.
[0044] La deuxième extrémité 20b de la biellette 20
s'appuie sur la face supérieure 32 du bloc 35 du pivot
30. Cette extrémité 20b possède une forme à section
en U avec deux ailes 24a, 24b qui s'appuient sur les
faces latérales planes 38a, 38b. Des nervures 26a, 26b
sont formées en une seule pièce avec les ailes 24a, 24b,
sur les faces extérieures de celles-ci. Ces nervures 26a,
26b présentent des faces latérales externes 27a, 27b
inclinées par rapport au plan P.
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[0045] La vis 14 est introduite successivement dans
l'orifice 46 du chapeau de serrage, dans l'orifice 21 de
la deuxième extrémité de la biellette et dans l'orifice pra-
tiqué dans le pivot de l'aube. Dans le cas d'un système
vis-écrou, la tige filetée solidaire du pivot de l'aube tra-
verse également l'orifice 21 de la deuxième extrémité
de la biellette et l'orifice 46 du chapeau de serrage. Les
faces latérales inclinées 48a, 48b du passage 48 mé-
nagé dans le chapeau 40 ont des inclinaisons corres-
pondantes à celles des faces latérales externes 27a,
27b des nervures 26a, 26b.
[0046] Sous l'effet de serrage axial engendré par la
vis 14 (ou par un écrou dans le cas d'une tige filetée),
un effort de pincement transversal des ailes 24a, 24b
de la deuxième extrémité 20b de la biellette est exercé
sur les faces latérales planes 38a, 38b du pivot 30 par
appui des faces latérales inclinées 48a, 48b du chapeau
de serrage 40 sur les faces latérales 27a, 27b des ner-
vures 26a, 26b. Le chapeau de serrage 40 vient ainsi
exercer un effort de pincement direct sur la deuxième
extrémité 20b de la biellette 20 en prenant appui sur les
faces latérales externes des nervures 26a, 26b. La
deuxième extrémité 20b de la biellette 20 est donc blo-
quée en rotation sans jeu sur le pivot 30 de l'aube.
[0047] Sur les figures 1 à 11, le chapeau de serrage
40 présente une partie sensiblement cylindrique 42. En
variante, cette partie cylindrique peut par exemple être
remplacée par une partie sensiblement rectangulaire,
les moyens de pincement agissant dans ce cas de ma-
nière identique.
[0048] On décrira maintenant certaines autres carac-
téristiques communes aux cinq modes de réalisation du
dispositif de commande selon l'invention.
[0049] Comme l'illustre la figure 1, le dispositif de
commande peut comporter une douille 60 disposée
autour du pivot 30 de l'aube, entre le chapeau de ser-
rage 40 et le rebord 62 d'une ouverture du carter 6 de
la turbomachine dans laquelle est monté le pivot 30 de
l'aube 2. Cette douille 60 est destinée à permettre un
centrage du pivot de l'aube dans l'ouverture du carter.
Dans ce cas, le chapeau de serrage 40 s'appuie égale-
ment à sa périphérie sur la douille 60. Une cale 64 de
réglage du jeu interposée entre le chapeau de serrage
40 et la douille 60 peut alors avantageusement être pré-
vue afin de tenir compte d'un éventuel jeu axial entre
ces pièces. De plus, une rondelle anti-friction 66 peut
être disposée entre le rebord 62 de l'ouverture du carter
6 et la base du pivot 30 de l'aube.
[0050] Il est en outre connu qu'en cas d'efforts aéro-
dynamiques importants sur les aubes à angle de calage
variable, la longueur de la biellette de commande peut
être supérieure aux standards usuels. Il convient alors
de prévoir un réglage du jeu axial (par exemple de l'or-
dre de 0,10 mm) entre la surface supérieure de la
deuxième extrémité 20b de la biellette 20 sur laquelle
s'applique le chapeau de serrage 40 et celui-ci. Pour les
deuxième, troisième et quatrième modes de réalisation
de l'invention décrits ci-dessus, ce réglage peut être ob-

tenu en interposant entre ces deux éléments une pièce
complémentaire (non représentée sur les figures)
jouant le rôle d'entretoise, éventuellement à effet res-
sort. Cette entretoise peut par exemple être réalisée par
une pièce circulaire. La présence d'une telle entretoise
n'est toutefois pas nécessaire pour les dispositifs de
commande décrits dans les premier et cinquième mode
de réalisation de l'invention.
[0051] Enfin, selon une caractéristique avantageuse
de l'invention, il peut exister une asymétrie de position
des faces latérales 22a, 22b ou ailes 24a, 24b de la biel-
lette 20 par rapport à son plan médian P afin d'assurer
un détrompage entre un bord d'attaque et un bord de
fuite de la biellette. Par asymétrie de position, illustrée
par exemple par les figures 3 et 5, on entend que la dis-
tance D1 entre l'une des faces latérales 22a, 22b (ou
ailes 24a, 24b) de la biellette 20 et le plan médian P est
supérieure ou inférieure à la distance D2 entre l'autre
face latérale 22a, 22b (ou aile 24a, 24b) et le plan mé-
dian P.

Revendications

1. Dispositif de commande d'aube à angle de calage
variable pour redresseur de compresseur de turbo-
machine, comportant une biellette (20), des
moyens de liaison (8, 10) formant articulation entre
une première extrémité (20a) de la biellette et un
anneau de commande (4), et des moyens de fixa-
tion (12) d'une deuxième extrémité (20b) de la biel-
lette sur un pivot (30) d'une aube (2) à commander,

caractérisé en ce qu'il comporte en outre
des moyens de pincement (40) agissant transver-
salement par rapport à un plan longitudinal médian
(P) de la biellette pour bloquer en rotation sans jeu
la deuxième extrémité de la biellette sur le pivot
(30).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de pincement comportent un
chapeau de serrage (40) appliqué sur la deuxième
extrémité (20b) de la biellette (20) et soumis à un
effort de serrage axial sous l'effet des moyens de
fixation (12), ledit chapeau de serrage présentant
un passage radial (48) ayant au moins une face la-
térale interne (48a, 48b) qui est inclinée par rapport
à un plan longitudinal médian (P) de ce passage
(48) et qui est destinée à coopérer avec une face
latérale inclinée correspondante de ladite deuxiè-
me extrémité de la biellette.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le chapeau de serrage (40) exerce un effort
de pincement transversal sur la face correspondan-
te de la deuxième extrémité (20b) de la biellette (20)
au travers d'éléments de contact (31, 33, 36a, 36b,
50a, 50b) interposés dans le passage radial (48)
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entre le chapeau de serrage et la deuxième extré-
mité de la biellette.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le passage radial (48) du chapeau de ser-
rage (40) présente deux faces latérales internes in-
clinées (48a, 48b) symétriques par rapport au plan
longitudinal médian (P) de ce passage.

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le pivot présente une partie rigide (31) qui
fait saillie longitudinalement à partir d'une face su-
périeure (32) du pivot d'un côté de celle-ci et qui a
une face latérale interne (31a) sur laquelle s'appuie
une première face latérale (22a) de la deuxième ex-
trémité (20b) de la biellette (20).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'une face inclinée (48a) du chapeau de ser-
rage (40) s'appuie sur une deuxième face latérale
inclinée (22b) de la deuxième extrémité (20b) de la
biellette (20) opposée à celle (22a) sur laquelle
s'appuie la face latérale interne (31a) de la partie
rigide (31).

7. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce le pivot présente en outre une languette flexible
(33) qui fait saillie longitudinalement à partir de la
face supérieure (32) du pivot (30) d'un côté opposé
à celui où fait saillie la partie rigide (31), la languette
flexible ayant une face latérale interne (33a) qui
s'appuie sur une deuxième face latérale (22b) de la
deuxième extrémité (20b) de la biellette (20) oppo-
sée à celle (22a) sur laquelle s'appuie la face laté-
rale interne (31a) de la partie rigide (31), et une face
latérale externe inclinée (33b) sur laquelle s'appuie
une face latérale inclinée (48a) du chapeau de ser-
rage (40).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la face latérale externe inclinée (33b) de la
languette flexible (33) et la face latérale inclinée
(48a) du chapeau de serrage (40) sont planes.

9. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la face latérale externe inclinée (33b) de la
languette flexible (33) et la face latérale inclinée
(48a) du chapeau de serrage (40) sont sensible-
ment coniques.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 9, caractérisé en ce que les faces latéra-
les (22a, 22b) de la deuxième extrémité (20b) de la
biellette (20) présentent une asymétrie de position
par rapport au plan médian (P).

11. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que :

- le pivot (30) de l'aube présente deux fentes
(34a, 34b) formées entre un bloc central (35)
du pivot et deux parties latérales amincies (36a,
36b) formant languettes flexibles ayant des fa-
ces latérales externes (37a, 37b) inclinées par
rapport au plan longitudinal médian de la biel-
lette (P),

- la deuxième extrémité (20b) de la biellette (20)
a une forme à section en U avec deux ailes
(24a, 24b) engagées dans les fentes (34a, 34b)
du pivot, et

- les faces latérales inclinées (48a, 48b) du cha-
peau de serrage exercent un appui sur les fa-
ces latérales inclinées (37a, 37b) des languet-
tes flexibles (36a, 36b) sous l'effet des moyens
de fixation (12) afin d'engendrer un effort de
pincement transversal des ailes (24a, 24b) de
la deuxième extrémité de la biellette dans les
fentes (34a, 34b) du pivot de l'aube.

12. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que :

- la deuxième extrémité (20b) de la biellette (20)
a une forme à section en U avec deux ailes
(24a, 24b) qui s'appuient sur des faces latéra-
les planes (38a, 38b) d'un bloc central (35) du
pivot de l'aube,

- des cales (50a, 50b) sont interposées entre des
faces latérales inclinées (48a, 48b) du chapeau
de serrage et les ailes (24a, 24b) de la deuxiè-
me extrémité de la biellette,

- les faces latérales inclinées (48a, 48b) du cha-
peau de serrage exercent un appui sur des pre-
mières faces latérales externes (51a, 51b) d'in-
clinaison correspondante des cales (50a, 50b)
sous l'effet des moyens de fixation (12) pour
engendrer un effort de pincement transversal
des ailes de la deuxième extrémité de la biel-
lette sur les faces latérales planes (38a, 38b)
du pivot de l'aube.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que les cales (50a, 50b) comportent des secon-
des faces latérales externes inclinées (52a, 52b)
d'inclinaisons opposées à celles des premières fa-
ces latérales externes (51a, 51b) et s'appuyant sur
une face correspondante du pivot de l'aube.

14. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que la face latérale externe (51a, 51b) de cha-
cune des deux cales (50a, 50b) est à section sen-
siblement curviligne.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 11 à 14, caractérisé en ce que les ailes (24a,
24b) de la deuxième extrémité (20b) de la biellette
(20) présentent une asymétrie de position par rap-
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port au plan médian (P).

16. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que :

- la deuxième extrémité (20b) de la biellette (20)
a une forme à section en U avec deux ailes
(24a, 24b) qui s'appuient sur des faces latéra-
les planes (38a, 38b) d'un bloc central (35) du
pivot (30) de l'aube,

- les deux ailes (24a, 24b) de la deuxième extré-
mité de la biellette présentent des nervures ex-
ternes (26a, 26b), et

- les faces latérales (48a, 48b) inclinées du cha-
peau de serrage exercent un appui sur des fa-
ces latérales externes (27a, 27b) d'inclinaison
correspondante des nervures (26a, 26b) sous
l'effet des moyens de fixation (12) pour engen-
drer un effort de pincement transversal des
ailes (24a, 24b) de la deuxième extrémité de la
biellette sur les faces latérales planes (38a,
38b) du pivot de l'aube.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 16, caractérisé en ce que les moyens de
fixation (12) comportent une vis (14) traversant un
premier orifice (21) formé dans la deuxième extré-
mité (20b) de la biellette (20), un second orifice (46)
formé dans le chapeau de serrage (40) et un troi-
sième orifice formé dans le pivot (30) de l'aube.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 16, caractérisé en ce que les moyens de
fixation (12) comportent une tige filetée solidaire du
pivot (30) de l'aube, traversant un premier orifice
(21) formé dans la deuxième extrémité (20b) de la
biellette et un second orifice (46) formé dans le cha-
peau de serrage (40), et sur laquelle est serré un
écrou de serrage.
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